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Ref OSE :2024-52285-48029  

Lettre-avis du Domaine

Par saisine du 25 juin 2024, vous avez sollicité l’actualisation de l’avis domanial (2023-52285-
43528),  rendu  le  19  juin  2023  et  portant  sur  un  projet  d’aménagement  foncier  agricole,
forestier  et  environnemental  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Leuchey  en  vue  de  la
protection de l’aire d’alimentation du captage communal. 

Dans l’optique de ces acquisitions, la valeur vénale moyenne des terres cultivées sises sur le
territoire de la commune de Leuchey peut s’élever à 0,25 € du m².

En conséquence, le service a établi cette lettre valant avis avec une durée de validité de 2 ans.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques, 

Par délégation

                                   La Responsable du Pôle d’Evaluation Domaniale 

                                                                Marie-Hélène ROUSSEL
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par la  loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers  et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.


